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Légende des signes utilisés
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majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) n° 999/2001 fixant les règles pour la prévention, le contrôle et 
l'éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles
(COM(2004) 775 – C6-0223/2004 – 2004/0270(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2004) 775)1,

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 152, paragraphe 4, point b) du traité CE, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 
(C6-0223/2004),

– vu l'article 51 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 
alimentaire et l'avis de la commission de l'agriculture et du développement rural
(A6-0000/2006),

– vu le règlement (CE) n° 932/2005 relatif aux mesures transitoires2,

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
CONSIDÉRANT 2

(2) Le règlement (CE) n° 1128/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
16 juin 2003 modifiant le règlement (CE) 
n° 999/2001 en ce qui concerne la 
prolongation de la période d’application 
des mesures transitoires1 prolonge la 
période d’application des mesures 

(2) Le règlement (CE) n° 932/2005 du 
Parlement européen et du Conseil du 
8 juin 2005 modifiant le règlement (CE) 
n° 999/2001 en ce qui concerne la 
prolongation de la période d’application 
des mesures transitoires1 prolonge la 
période d’application des mesures 

  
1 Non encore publiée au JO.
2 JO L 163 du 23.6.2005, p. 1.
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transitoires prévues dans le règlement (CE) 
n° 999/2001 jusqu’au 1er juillet 2005 au 
plus tard. Il convient d’apporter certaines 
modifications aux dispositions 
permanentes de ce règlement avant cette 
date.
-------------

OJ L 160 du 28.6.2003, p. 1.

transitoires prévues dans le règlement (CE) 
n° 999/2001 jusqu’au 1er juillet 2007 au 
plus tard. 

-------------
OJ L 163 du 23.6.2005, p. 1.

Justification

Cet amendement représente une adaptation nécessaire de la proposition de la Commission. 
La prolongation des mesures transitoires avait déjà été décidée par le Parlement et le Conseil 
en juin 2005. La proposition initiale avait à cet effet été scindée en deux parties.

Amendement 2
CONSIDÉRANT 3

(3) Lors de la session générale de l’Office 
international des épizooties de mai 2003, 
une résolution a été adoptée en vue de 
simplifier les critères internationaux 
actuels de classement des pays en fonction 
du risque d’encéphalopathie spongiforme 
bovine (ESB). Une proposition d’adoption 
sera présentée à la session générale de 
mai 2005. Le but recherché est de réduire 
le nombre de catégories, éventuellement 
de manière graduelle. Afin d’éviter que de 
multiples amendements ne soient apportés 
aux articles du règlement (CE) 
n° 999/2001 lors du suivi de ces 
développements, les renvois aux 
différentes catégories devraient être
transférés des articles de ce règlement aux 
annexes.

(3) Lors de la session générale de l’Office 
international des épizooties de mai 2003, 
une résolution a été adoptée en vue de 
simplifier les critères internationaux
actuels de classement des pays en fonction 
du risque d’encéphalopathie spongiforme 
bovine (ESB). Une proposition a été 
adoptée à la session générale de mai 2005. 
Les articles du règlement (CE) n° 999/2001 
devraient être adaptés de façon à refléter 
le nouveau système de catégorisation
convenu à l'échelon international.

Justification

Cet amendement représente une adaptation nécessaire suite à l'adoption par l'Assemblée 
générale de l'Office international des épizooties (OIE), en mai 2005, d'un nouveau chapitre 
relatif à l'ESB. Au moment de la transmission de la proposition de la Commission, cette 
décision était attendue, mais n'était pas encore assurée.

Amendement 3
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CONSIDÉRANT 7

(7) Il convient de mettre en place un
programme d’élevage harmonisé axé sur la 
résistance aux EST chez les ovins. Un 
programme de ce type a déjà été établi à 
titre de mesure transitoire par la décision 
de la Commission n° 2003/100/CE du 
13 février 2003 établissant des 
prescriptions minimales pour la mise en 
place de programmes d’élevage axés sur la 
résistance aux encéphalopathies 
spongiformes transmissibles. Le 
règlement (CE) n° 999/2001 devrait être 
modifié pour fournir une base légale 
permanente à ce programme.

(7) Un programme d’élevage harmonisé 
axé sur la résistance aux EST chez les 
ovins a été établi à titre de mesure 
transitoire par la décision de la 
Commission n° 2003/100/CE du 
13 février 2003 établissant des 
prescriptions minimales pour la mise en 
place de programmes d’élevage axés sur la 
résistance aux encéphalopathies 
spongiformes transmissibles. Le 
règlement (CE) n° 999/2001 devrait être 
modifié pour fournir une base légale 
permanente à ce programme, ainsi que la 
possibilité d'amender de tels programmes
pour tenir compte des résultats
scientifiques évalués et des conséquences 
globales de leur mise en œuvre.

Justification

Les programmes d'élevage proposés devraient être mis en place sur une base volontaire et 
non pas obligatoire. Cf. amendement et justification relatifs au nouvel article 6 bis.

Amendement 4
CONSIDÉRANT 16

(16) Le règlement (CE) n° 999/2001 ne 
prévoit pas de contrôles sur place dans les 
pays tiers pour vérifier les critères de 
classification et le respect des exigences 
en matière d’exportation d’animaux et de 
produits animaux dans la Communauté. 
Dans l’attente de l’application du 
règlement (CE) n° 882/2004, le règlement 
(CE) n° 999/2001 devrait être modifié de 
manière à prévoir des contrôles de ce type.

supprimé

Justification

Entre-temps, le règlement (CE) n° 882/2004 a été adopté. Ce considérant et l'amendement 
proposé relatif à l'article 21 du règlement à l'examen devraient par conséquent être 
supprimés.

Amendement 5
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CONSIDÉRANT 17

(17) Compte tenu des développements 
survenus au sein de l’Organisation 
international des épizooties, la 
classification finale des pays en fonction 
du risque ESB ne devrait pas être 
terminée avant le 1er juillet 2005. Il est 
donc nécessaire de prolonger la période 
d’application des mesures transitoires 
prévues dans le règlement (CE) 
n° 999/2001.

supprimé

Justification

Les mesures transitoires ont déjà été prolongées jusqu'au 1er juillet 2007 par le 
règlement (CE) n° 932/2005.

Amendement 6
ARTICLE 1, PARAGRAPHE -1 (nouveau)

Considérant 11 bis (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

(-1) Le considérant 11 bis suivant est 
ajouté:
"(11 bis) Dans sa résolution du 
28 octobre 20041, le Parlement européen a 
fait part de ses préoccupations quant à 
l'utilisation de protéines animales dans 
l'alimentation des ruminants, étant donné
qu'elles ne constituent pas un élément 
naturel de l'alimentation du bétail adulte. 
Depuis la crise de l'ESB et celle de la 
fièvre aphteuse, il est de plus en plus
largement reconnu que la meilleure façon 
de garantir la santé humaine et animale 
consiste à élever et nourrir les animaux 
d'une manière qui respecte les spécificités 
de chaque espèce. Conformément au 
principe de précaution et dans le respect 
des habitudes alimentaires et des
conditions de vie naturelles des 
ruminants, il est par conséquent 
nécessaire de maintenir l'interdiction de 
l'utilisation de protéines animales dans 
l'alimentation des ruminants sous des 
formes qui ne font normalement pas 
partie de leur alimentation naturelle.
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-------------
1 JO C 174 E du 14.7.2005, p. 178."

Amendement 7
ARTICLE 1, PARAGRAPHE -1 BIS (nouveau)

Considérant 11 ter (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

(-1 bis) Le considérant 11 ter suivant est 
ajouté:
"(11 ter) La viande séparée 
mécaniquement est obtenue en séparant
la viande des os de telle sorte que la 
structure fibreuse des muscles est détruite 
ou modifiée. Elle peut contenir des 
fragments d'os et de périoste (l'enveloppe 
des os). Par conséquent, la viande séparée 
mécaniquement n'est pas comparable à de
la viande normale. Son utilisation pour la 
consommation humaine doit donc être 
réexaminée."

Justification

La situation relative à la quantité de viande disponible et la politique de prix pratiquée par 
les producteurs rendent superflue la commercialisation de "viande" pouvant contenir des 
fragments d'enveloppe des os et des liquides. Si les consommateurs étaient pleinement 
conscients de ces méthodes de production, il est à supposer qu'ils n'achèteraient pas ce type 
de "viande". L'utilisation de VSM pour la consommation humaine doit par conséquent être 
réexaminée.

Amendement 8
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 1, POINT B)

Article 3, paragraphe 1, point n) (règlement (CE) n° 999/2001)

n) viandes séparées mécaniquement : 
viandes telles que définies au point 1.14 
de l’annexe I du règlement (CE) 
n° 853/2004 du Parlement européen et du 
Conseil.

n) viandes séparées mécaniquement ou 
"VSM": le produit obtenu par 
l'enlèvement de la viande des os couverts 
de chair après le désossage, à l'aide de 
moyens mécaniques entraînant la 
destruction ou la modification de la 
structure fibreuse des muscles.
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Justification

La définition devrait être expressément fixée dans le règlement EST au lieu de renvoyer au 
règlement (CE) n° 853/2004.

Amendement 9
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 1, POINT B) BIS (nouveau)

Article 3, paragraphe 1, point n) bis (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

b bis) le point n bis) suivant est ajouté:
"n bis) surveillance passive: dépistage de 
tous les animaux soupçonnés d'être 
infectés par des EST."

Justification

L'Assemblée générale de l'Office international des épizooties (OIE) a adopté en mai 2005 un 
nouveau chapitre relatif à l'ESB contenant trois catégories de risque au regard de l'ESB au 
lieu de cinq auparavant, ce qui a été soutenu par la Commission. Il est clair qu'une approche 
concertée à l'échelon international est nécessaire en ce qui concerne l'ESB. Il est par 
conséquent recommandé d'accepter la proposition de la Commission et d'adapter le 
règlement EST au nouveau code de l'OIE, qui a été adopté par 168 États membres. Toutefois, 
une telle réduction du nombre des catégories de risque n'est faisable que si elle est 
accompagnée de mesures étendues de surveillance active et passive, à la fois comme 
conditions de la catégorisation d'un pays et comme éléments du programme annuel de 
surveillance des États membres. C'est la seule façon d'obtenir un tableau clair de la situation 
de l'ESB dans un État membre ou un pays tiers. Cet amendement définit le terme de 
"surveillance passive".

Amendement 10
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 1, POINT B) TER (nouveau)

Article 3, paragraphe 1, point n) ter (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

b ter) le point n ter) suivant est ajouté:
"n ter) surveillance active: les animaux 
abattus suite à un accident ou abattus 
d'urgence, les animaux présentant des 
symptômes cliniques lors des inspections 
ante mortem, les animaux trouvés morts, 
les animaux sains abattus et les animaux
abattus en rapport avec un cas d'ESB,
afin de déterminer l'évolution et la 
prévalence des EST dans un pays ou une 
région."
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Justification

Cf. justification relative à l'amendement introduisant le terme de "surveillance passive". Cet 
amendement définit le terme de "surveillance active", qui est utilisé par la suite.

Amendement 11
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 1 BIS (nouveau)

Article 5, paragraphe -1 (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

(1 bis) À l'article 5, le paragraphe suivant 
est ajouté avant le paragraphe 1:
"-1. La détermination du statut des États 
membres ou des pays tiers, ou de l'une de 
leurs régions, au regard de l'ESB est 
effectuée par un classement en fonction 
des trois catégories suivantes:
- risque négligeable d'ESB, comme défini 
à l'annexe II,
- risque d'ESB contrôlé, comme défini à 
l'annexe II,
- risque d'ESB indéterminé, comme défini 
à l'annexe II."

Justification

Cet amendement énumère les nouvelles catégories de risque au regard de l'ESB telles 
qu'adoptées par l'Assemblée générale de l'OIE en mai 2005.

Amendement 12
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 1 TER (nouveau)

Article 5, paragraphe 1 (règlement (CE) n° 999/2001)

(1 ter) À l'article 5, le paragraphe 1 est 
remplacé par le texte suivant:
"1. Le statut au regard de l'ESB d'un État 
membre, d'un pays tiers ou de l'une de 
leurs régions (ci-après dénommés "pays 
ou régions") ne peut être déterminé que 
sur la base des critères énoncés à 
l'annexe II, chapitre A. Ces critères 
comprennent les résultats d'une analyse 
de risque identifiant tous les facteurs 
potentiels de l'apparition de l'ESB, tels
qu'ils sont définis à l'annexe II, 
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chapitre B, et leur évolution dans le 
temps, ainsi que les mesures étendues de 
surveillance active et passive prenant en 
compte la catégorie de risque du pays. Les 
États membres et les pays tiers qui veulent 
pouvoir être maintenus sur la liste des 
pays tiers agréés pour l'exportation des 
animaux vivants ou des produits visés par 
le présent règlement vers la Communauté 
présentent à la Commission une demande 
en vue de la détermination de leur statut 
au regard de l'ESB, accompagnée des 
informations pertinentes relatives aux 
critères mentionnés à l'annexe II, 
chapitre A, ainsi qu'aux facteurs de 
risque potentiels prévus à l'annexe II, 
chapitre B, et à leur évolution dans le 
temps."

Justification

Cf. amendement relatif à l'article 3.

Amendement 13
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 2

Article 5, paragraphe 4 (règlement (CE) n° 999/2001)

4. Les États membres ou les pays tiers qui 
n’ont pas présenté de demande 
conformément au second alinéa du 
paragraphe 1 sont, pour ce qui est de 
l’expédition à partir de leur territoire 
d’animaux vivants et de produits d’origine 
animale, tenus de respecter les exigences 
en matière d’importation applicables aux 
pays présentant un risque d’ESB élevé, 
aussi longtemps qu’ils n’ont pas présenté 
cette demande et qu’une décision finale sur 
leur statut au regard de l’ESB n’a pas été 
prise.

4. Les États membres ou les pays tiers qui 
n’ont pas présenté de demande 
conformément au second alinéa du 
paragraphe 1 sont, pour ce qui est de 
l’expédition à partir de leur territoire 
d’animaux vivants et de produits d’origine 
animale, tenus de respecter les exigences 
en matière d’importation applicables aux 
pays présentant un risque indéterminé au 
regard de l'ESB, aussi longtemps qu’ils 
n’ont pas présenté cette demande et qu’une 
décision finale sur leur statut au regard de 
l’ESB n’a pas été prise.

Justification

Cet amendement représente une modification nécessaire de la proposition de la Commission 
de décembre 2004, qui avait été présentée avant que l'Assemblée générale de l'OIE n'ait 
convenu, en mai 2005, des noms exacts des nouvelles catégories de risque au regard de 
l'ESB.
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Amendement 14
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 3, POINT A)

Article 6, paragraphe 1, alinéa 1 (règlement (CE) n° 999/2001)

1. Chaque État membre met en place un 
programme annuel de surveillance des EST 
conformément à l’annexe III. Le cas 
échéant, une procédure de dépistage 
recourant aux tests rapides fait partie 
intégrante de ce programme.

1. Chaque État membre met en place un 
programme annuel de surveillance des 
EST, basé sur une surveillance active et 
passive, conformément à l’annexe III. Si 
disponible pour les espèces animales 
concernées, une procédure de dépistage 
recourant aux tests rapides fait partie 
intégrante de ce programme.

Justification

Voir aussi la justification des amendements introduisant les termes de "surveillance passive" 
et de "surveillance active".

Amendement 15
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 3, POINT A) BIS (nouveau)

Article 6, paragraphe 1 bis (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

a bis) le paragraphe 1 bis suivant est 
ajouté:
"1 bis. Le programme annuel de 
surveillance visé au paragraphe 1 couvre 
au minimum les groupes suivants:
a) tous les bovins de plus de 24 mois 
envoyés à l'abattage d'urgence ou 
présentant des signes de maladie au 
moment de l'inspection ante mortem, tels 
que des troubles neurologiques (abattage 
d'urgence),
b) tous les bovins de plus de 30 mois 
abattus dans des conditions normales en 
vue de la consommation humaine,
c) tous les bovins de plus de 24 mois qui 
ne sont pas abattus en vue de la 
consommation humaine, qui sont morts 
ou ont été tués dans l'exploitation, au 
cours du transport ou dans un abattoir 
(animaux trouvés morts).
Les États membres peuvent décider de 
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déroger à la disposition prévue au point c) 
dans des zones reculées où la densité des 
animaux est faible et où aucune collecte 
des animaux morts n'est assurée. Les 
États membres ayant recours à cette 
dérogation en informent la Commission et 
lui transmettent une liste des zones 
concernées, assortie d'une justification de 
la dérogation. La dérogation ne peut 
englober plus de 10 % de la population 
bovine d'un État membre."

Justification

Cet amendement fixe des normes minimales pour les groupes de bovins qui devraient faire 
partie du programme annuel de surveillance des États membres. Les dispositions proposées 
reflètent la pratique de dépistage actuelle mais ouvrent la possibilité à de futures 
modifications. Toutefois, des conditions préalables strictes sont fixées pour de telles 
modifications. Cet amendement fait partie des normes améliorées en matière de surveillance 
active et passive, comme demandé dans la justification relative au nouvel article 3, 
paragraphe 1, point n).

Amendement 16
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 3, POINT A) TER (nouveau)

Article 6, paragraphe 1 ter (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

a ter) le paragraphe 1 ter suivant est 
ajouté:
"1 ter. a) Après consultation du comité 
scientifique approprié, l'âge fixé au 
paragraphe 1 bis, points a) et c), peut être 
adapté en fonction des progrès 
scientifiques réalisés, conformément à la 
procédure visée à l'article 24, 
paragraphe 2.
b) À la demande d'un État membre 
pouvant démontrer l'amélioration de la 
situation épidémiologique dans le pays, et 
en fonction de certains critères à fixer 
conformément à la procédure visée à 
l'article 24, paragraphe 2, les programmes 
de surveillance relatifs à ce pays peuvent 
être revus. L'État membre concerné 
fournit la preuve de sa capacité à 
déterminer l'efficacité des mesures en 
place et à assurer la protection de la santé 
humaine et animale, sur la base d'une 
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analyse étendue des risques. L'État
membre démontre en particulier:
- une prévalence de l'ESB en net déclin 
ou faible et stable, sur la base des
résultats de dépistage les plus récents;
- qu'il a mis en œuvre et appliqué depuis 
au moins six ans un programme complet 
de dépistage de l'ESB (législation 
communautaire relative à la traçabilité et 
à l'identification des animaux vivants et à 
la surveillance de l'ESB);
- qu'il a mis en œuvre et appliqué depuis 
au moins huit ans la législation 
communautaire interdisant l'utilisation de 
protéines animales dans l'alimentation 
des animaux, comme fixé à l'annexe IV."

Justification

Cf. justification de l'amendement relatif à l'article 6, paragraphe 1 bis (nouveau).

Amendement 17
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 4

Article 6 bis (règlement (CE) n° 999/2001)

1 Les États membres mettent en place des 
programmes d’élevage prévoyant la 
sélection pour la résistance aux EST dans 
leurs populations d’ovins. Ces programmes 
comportent un cadre pour la 
reconnaissance de la résistance aux EST de 
certains cheptels.

1. Les États membres peuvent mettre en 
place des programmes d’élevage prévoyant 
la sélection pour la résistance aux EST 
dans leurs populations d’ovins. Ces 
programmes comportent un cadre pour la 
reconnaissance de la résistance aux EST de 
certains cheptels et peuvent être étendus à 
d’autres espèces animales sur le fondement 
de preuves scientifiques attestant de la 
résistance aux EST de génotypes 
particuliers de ces espèces.

2. Les programmes d’élevage prévus au 
paragraphe 1 peuvent être étendus à 
d’autres espèces animales sur le fondement 
de preuves scientifiques attestant de la 
résistance aux EST de génotypes 
particuliers de ces espèces.

2. Les règles spécifiques concernant les 
programmes prévus au paragraphe 1 du 
présent article sont adoptées conformément 
à la procédure visée à l’article 24, 
paragraphe 2. 

3. Les règles spécifiques concernant les 
programmes prévus aux paragraphes 1 et 
2 du présent article sont adoptées 

3. Les résultats scientifiques et les 
conséquences globales des programmes 
d'élevage sont évalués régulièrement, et si 
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conformément à la procédure visée à 
l’article 24, paragraphe 2. Ces règles 
définissent un cadre harmonisé pour les 
programmes mentionnés aux paragraphes 
1 et 2 du présent article. Elles peuvent 
prévoir que certains États membres sont 
exemptés des exigences des paragraphes 1 
et 2, sur la base de facteurs 
épidémiologiques.

nécessaire, ces programmes sont 
amendés.

Justification

La valeur scientifique des programmes d'élevage axés sur la résistance aux EST est 
discutable. Ces programmes devraient uniquement être mis en place sur une base volontaire.

Amendement 18
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 4 BIS (nouveau)

Article 7, paragraphe 1 (règlement (CE) n° 999/2001)

(4 bis) À l'article 7, le paragraphe 1 est 
remplacé par le texte suivant:
"1. L'utilisation de protéines animales 
dans l'alimentation des ruminants est 
interdite."

Justification

Cet amendement prend en considération le fait que les ruminants adultes sont des herbivores 
et que leur alimentation ne devrait comporter aucune protéine animale sous des formes qui ne 
font normalement pas partie de leur alimentation naturelle.

Amendement 19
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 5

Article 7, paragraphe 4 (règlement (CE) n° 999/2001)

4. Une décision peut être prise, selon la 
procédure visée à l’article 24, paragraphe 
2, pour restreindre la mise sur le marché 
ou l’exportation de protéines provenant de 
mammifères lorsqu’une telle restriction 
est nécessaire pour prévenir la 
transmission d’EST.

4. Les États membres ou régions des États 
membres qui présentent un risque d'ESB 
indéterminé ne sont pas autorisés à 
exporter ou à stocker des aliments 
destinés aux animaux d'élevage et 
contenant des protéines provenant de 
mammifères, pas plus que des aliments 
destinés aux mammifères, à l'exception 
des chiens et des chats et des animaux à 
fourrure, et contenant des protéines 
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traitées provenant d'animaux.
Les pays tiers ou régions des pays tiers qui 
présentent un risque d'ESB indéterminé 
ne sont pas autorisés à exporter vers la 
Communauté des aliments destinés au 
bétail et contenant des protéines 
provenant de mammifères ni des aliments 
destinés aux mammifères, à l'exception 
des chiens et des chats et des animaux à 
fourrure, et contenant des protéines 
traitées provenant de mammifères.
À la demande d'un État membre ou d'un 
pays tiers, conformément à la procédure 
visée à l'article 24, paragraphe 2, il peut 
être décidé d'accorder des dérogations 
individuelles aux restrictions visées au 
présent paragraphe. Toute dérogation 
tiendra dûment compte des aspects 
éthiques de la nutrition animale et de 
l'élevage du bétail.

Justification

Pour cadrer avec le passage de cinq à trois catégories, la possibilité pour les États membres 
ou les pays tiers d'importer et d'exporter des aliments contenant des protéines provenant de 
mammifères doit être amendée. Toutefois, le principe selon lequel ces aliments ne doivent pas 
être importés ou exportés lorsqu'ils proviennent d'un pays ou d'une région correspondant à la 
catégorie de risque la plus élevée doit être maintenu.

Amendement 20
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 5 BIS (nouveau)

Article 7, paragraphe 4 bis (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

(5 bis) À l'article 7, le paragraphe 4 bis 
suivant est inséré:
"4 bis. Sur la base d'une analyse de 
risque favorable, tenant compte, au 
minimum, de l'ampleur de la 
contamination et de sa source éventuelle, 
ainsi que de la destination finale du lot, il 
peut être décidé de mettre en place un 
seuil de tolérance pour des quantités 
insignifiantes de protéines animales dans 
les aliments pour animaux en raison 
d'une contamination accidentelle."
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Justification

Il convient de mettre en place une base juridique permettant de définir des seuils de tolérance 
pour une contamination croisée accidentelle des aliments pour animaux par des protéines 
animales.

Amendement 21
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 5 TER (nouveau)

Article 7, paragraphe 5 (règlement (CE) n° 999/2001)

(5 ter) À l'article 7, le paragraphe 5 est 
remplacé par le texte suivant:
"5. Des règles concernant l'application du 
présent article, notamment des règles sur
la prévention de la contamination croisée 
et sur les méthodes de prélèvement et 
d'analyse des échantillons nécessaires 
pour vérifier le respect du présent article, 
sont adoptées conformément à la 
procédure visée à l'article 24, 
paragraphe 2. Ces règles sont basées sur 
un rapport de la Commission couvrant 
l'origine, la transformation, le contrôle et 
la traçabilité des aliments d'origine 
animale destinés aux animaux."

Justification

Les modifications relatives à l'interdiction d'utiliser des protéines animales dans 
l'alimentation des non-ruminants devraient être basées sur un rapport de la Commission, 
tenant particulièrement compte des systèmes de contrôle en place, des méthodes de 
production, des systèmes de traçabilité et de toutes les conditions fixées dans le 
règlement (CE) n° 1774/2002.

Amendement 22
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 6

Article 8, paragraphes 1 à 3 (règlement (CE) n° 999/2001)

1. Les matériels à risque spécifiés sont 
enlevés et détruits conformément à 
l’annexe V du présent règlement et au 
règlement (CE) n° 1774/2002. Ils ne 
peuvent être importés dans la 
Communauté.

1. Les matériels à risque spécifiés sont 
enlevés et détruits conformément à 
l’annexe V du présent règlement et au 
règlement (CE) n° 1774/2002. Ils ne 
peuvent être importés dans la 
Communauté. La liste des matériels à 
risque spécifiés visée à l'annexe V
comprend au moins la cervelle, la moelle 
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épinière, les yeux et les amygdales des 
bovins de tous âges, ainsi que la colonne 
vertébrale des bovins ayant dépassé un 
âge à spécifier, conformément à la 
procédure visée à l'article 24, 
paragraphe 2. En tenant compte des 
différentes catégories de risque fixées à 
l'article 5, paragraphe -1, et des 
conditions visées à l'article 6, 
paragraphes 1 bis et 1 ter, point b), la liste
des matériels à risque spécifiés visée à 
l'annexe V est modifiée en conséquence.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux 
tissus d’animaux qui ont été soumis à un 
test de remplacement agréé dans ce but 
particulier conformément à la procédure 
visée à l’article 24, paragraphe 2, et inscrit 
dans la liste établie à l’annexe X, appliqué 
dans les conditions énumérées à l’annexe 
V et dont les résultats sont négatifs.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux 
tissus d’animaux qui ont été soumis à un 
test de remplacement agréé dans ce but 
particulier conformément à la procédure 
visée à l’article 24, paragraphe 2, et inscrit 
dans la liste établie à l’annexe X, appliqué 
dans les conditions énumérées à l’annexe 
V et dont les résultats sont négatifs.

Les États membres autorisant ce test de 
remplacement conformément au présent 
paragraphe doivent en informer les autres 
États membres et la Commission.

Les États membres autorisant ce test de 
remplacement conformément au présent 
paragraphe doivent en informer les autres 
États membres et la Commission.

3. Dans les États membres ou régions 
d’États membres où l’enlèvement de 
matériels à risque spécifiés est requis 
selon les modalités décrites à l’annexe V, 
la lacération des tissus nerveux centraux, 
après étourdissement, au moyen d’un 
instrument allongé en forme de tige 
introduit dans la cavité crânienne ne doit 
pas être appliquée aux bovins, ovins ou 
caprins dont la viande est destinée à la 
consommation humaine ou animale.”

3. Dans les États membres ou régions 
d’États membres présentant un risque 
d'ESB contrôlé ou indéterminé, la 
lacération des tissus nerveux centraux, 
après étourdissement, au moyen d’un 
instrument allongé en forme de tige 
introduit dans la cavité crânienne ne doit 
pas être appliquée aux bovins, ovins ou 
caprins dont la viande est destinée à la 
consommation humaine ou animale.”

Justification

Cet amendement fixe une liste minimale de matériels à risque spécifiés devant être enlevés
avant que les bovins n'entrent dans la chaîne alimentaire. Il contient également une 
modification nécessaire de la proposition de la Commission de décembre 2004, qui avait été 
présentée avant que l'Assemblée générale de l'OIE n'ait convenu, en mai 2005, des noms 
exacts des nouvelles catégories de risque au regard de l'ESB.

Amendement 23
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 6 BIS (nouveau)
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Article 8, paragraphe 4 (règlement (CE) n° 999/2001)

(6 bis) À l'article 8, le paragraphe 4 est 
remplacé par le texte suivant:
"4. Les données relatives à l'âge visées à 
l'annexe V peuvent être ajustées. Cet 
ajustement s'effectue sur la base des 
connaissances scientifiques sûres les plus 
récentes concernant la probabilité 
statistique d'apparition d'une EST au sein 
des groupes d'âge concernés du cheptel 
communautaire bovin, ovin et caprin."

Justification

Cf. la justification de l'amendement relatif à l'article 8, paragraphes 1 à 3.

Amendement 24
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 7

Article 8, paragraphe 5 (règlement (CE) n° 999/2001)

5. Par dérogation aux paragraphes 1 à 4, 
une décision peut être adoptée, 
conformément à la procédure visée à 
l’article 24, paragraphe 2, en ce qui 
concerne la date de la mise en œuvre 
effective de l’interdiction d’alimentation 
prévue à l’article 7, paragraphe 1, ou, le cas 
échéant, dans les pays tiers ou régions de 
pays tiers qui présentent un risque d’ESB, 
la date de la mise en œuvre effective de 
l’interdiction d’utiliser des protéines 
provenant de mammifères dans 
l’alimentation des ruminants, afin de 
limiter l’obligation d’enlever et de détruire 
les matériels à risque spécifiés aux 
animaux nés avant cette date dans ces pays 
ou régions.

5. Dans des cas spécifiques, des 
dérogations aux dispositions des
paragraphes 1 à 4 peuvent être adoptées, 
conformément à la procédure visée à 
l’article 24, paragraphe 2, en ce qui 
concerne la date de la mise en œuvre 
effective de l’interdiction d’alimentation 
prévue à l’article 7, paragraphe 1, ou, le cas 
échéant, dans les pays tiers ou régions de 
pays tiers qui présentent un risque d'ESB 
contrôlé, la date de la mise en œuvre 
effective de l’interdiction d’utiliser des 
protéines provenant de mammifères dans 
l’alimentation des ruminants, afin de 
limiter les obligations individuelles
d’enlever et de détruire les matériels à 
risque spécifiés aux animaux nés avant 
cette date dans ces pays ou régions.

Justification

Cet amendement représente une modification nécessaire de la proposition de la Commission 
de décembre 2004, qui avait été présentée avant que l'Assemblée générale de l'OIE n'ait 
convenu, en mai 2005, des noms exacts des nouvelles catégories de risque au regard de 
l'ESB. Il limite également la portée des dérogations prévues dans ce paragraphe.
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Amendement 25
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 8

Article 9, paragraphe 2 (règlement (CE) n° 999/2001)

2. Les os de la tête et les colonnes 
vertébrales de bovins, d’ovins et de caprins 
originaires de pays ou de régions 
présentant un risque d’ESB ne doivent pas 
être utilisés pour la production de viandes 
séparées mécaniquement.

2. Les os de bovins, d'ovins et de caprins 
originaires de pays ou de régions 
présentant un risque d'ESB contrôlé ou 
indéterminé, et les os de la tête et les 
colonnes vertébrales de bovins, d'ovins et 
de caprins originaires de pays ou de 
régions présentant un risque négligeable 
d'ESB ne doivent pas être utilisés pour la 
production de viandes séparées 
mécaniquement (VSM). D'ici au 
1er juillet 2009, les États membres devront 
présenter un rapport à la Commission sur 
l'utilisation et la production des VSM sur 
leur territoire. Ce rapport comprendra 
une déclaration précisant si l'État 
membre a l'intention de continuer la 
production de VSM. La Commission
présentera à ce sujet une communication 
au Parlement européen et au Conseil 
concernant la future nécessité des VSM et 
leur utilisation dans l'Union européenne, 
y compris la politique d'information 
envers les consommateurs.

Justification

Actuellement, l'utilisation d'os de bovins, d'ovins et de caprins est interdite pour la production
de viandes séparées mécaniquement (mesure de sauvegarde à l'annexe XI, point 3, sur la base 
des articles 22 et 23). Cette mesure est appropriée et devrait être reprise dans la partie 
législative, étant donné qu'il n'est pas possible de déterminer à partir de quelle partie de 
l'animal, la VSM est obtenue. De façon générale, il convient d'examiner soigneusement 
l'utilisation des VSM et de plus amples discussions sont nécessaires.

Amendement 26
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 10, POINT B) BIS (nouveau)

Article 13, paragraphe 1, alinéa 1 bis (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

(b bis) l'alinéa suivant est ajouté après le 
premier alinéa:
"À la demande d'un État membre et sur 
la base d'une analyse de risque favorable, 
tenant particulièrement compte des 
mesures de contrôle prises dans cet État 
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membre, il peut être décidé conformément 
à l'article 24, paragraphe 2, d'autoriser 
l'utilisation des bovins visés au présent 
paragraphe jusqu'à la fin de leur vie 
productive."

Justification

Il n'y a aucune preuve scientifique que l'ESB peut être transmise par le lait ou par des bovins 
à leur progéniture. Par conséquent, une disposition devrait être ajoutée afin de permettre 
l'utilisation des animaux de la cohorte jusqu'à la fin leur vie productive si certains critères 
sont remplis.

Amendement 27
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 11

Article 15, paragraphe 3 (règlement (CE) n° 999/2001)

3. Conformément à la procédure visée à 
l’article 24, paragraphe 2, les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 peuvent être 
étendues à d’autres espèces animales et des 
modalités d’application du présent article 
peuvent être adoptées.

3. Conformément à la procédure visée à 
l’article 24, paragraphe 2:

- les dispositions des paragraphes 1 et 2 
peuvent être étendues à d’autres espèces 
animales, et

- des modalités d’application du présent 
article peuvent être adoptées.

Amendement 28
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 12, POINT B)

Article 16, paragraphe 2 (règlement (CE) n° 999/2001)

2. les produits d’origine animale 
originaires de pays tiers présentant un 
risque d’ESB proviennent de bovins, 
d’ovins et de caprins sains n’ayant pas subi 
de lacération des tissus nerveux centraux 
ou d’injection de gaz dans la cavité 
crânienne visée à l’article 8, paragraphe 3.

2. Les produits d’origine animale 
originaires de pays tiers présentant un 
risque d'ESB contrôlé ou indéterminé
proviennent de bovins, d’ovins et de 
caprins sains n’ayant pas subi de lacération 
des tissus nerveux centraux ou d’injection 
de gaz dans la cavité crânienne visée à 
l’article 8, paragraphe 3.

Justification

Cet amendement représente une modification nécessaire de la proposition de la Commission 
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de décembre 2004, qui avait été présentée avant que l'Assemblée générale de l'OIE n'ait 
convenu, en mai 2005, des noms exacts des nouvelles catégories de risque au regard de 
l'ESB.

Amendement 29
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 12, POINT B)

Article 16, paragraphe 3 (règlement (CE) n° 999/2001)

3. Les autres conditions applicables à la 
mise sur le marché et à l’exportation de
produits d’origine animale originaires d’un 
État membre ou d’un pays tiers, ou d’une 
région d’un État membre ou d’un pays 
tiers, présentant un risque élevé d’ESB, 
sont adoptées conformément à la 
procédure fixée à l’article 24, 
paragraphe 2.

3. Les produits d’origine animale 
contenant des matériels provenant de 
bovins originaires d’un État membre, 
d'une région d'un État membre ou d’un 
pays tiers présentant un risque d'ESB 
indéterminé, ne sont pas mis sur le 
marché sauf s'ils proviennent:

a) d'animaux nés huit ans après la date à 
partir de laquelle l'interdiction 
d'utilisation des protéines provenant de 
mammifères dans l'alimentation des 
ruminants a été mise en œuvre de manière 
effective; ou
b) d'animaux qui sont nés, ont été élevés 
et qui ont séjourné dans des troupeaux 
attestés historiquement indemnes d'ESB 
depuis au moins sept ans.
En outre, les produits d'origine animale 
ne peuvent pas être expédiés à partir d'un 
État membre ou d'une région d'un État 
membre présentant un risque d'ESB 
indéterminé vers un autre État membre ni 
être importés d'un pays tiers présentant 
un risque d'ESB indéterminé. Cette 
interdiction ne s'applique pas aux 
produits d'origine animale visés à 
l'annexe VIII, chapitre C et satisfaisant 
aux exigences de l'annexe VIII, 
chapitre C. Ils sont accompagnés d'un 
certificat sanitaire délivré par un 
vétérinaire officiel attestant qu'ils ont été 
produits conformément au présent 
règlement. 
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Justification

La réduction du nombre des catégories de risque entraîne un certain nombre de problèmes eu 
égard aux dispositions existantes. Dans le cas présent, la Commission propose de remplacer 
le principe actuel (interdiction d'importer des produits d'origine animale contenant des 
matériels provenant de bovins) par une disposition beaucoup plus large, faisant simplement 
référence aux conditions d'importation. Cette proposition est acceptable en raison des 
catégories moins nombreuses et par conséquent moins définies. Nonobstant, l'interdiction de 
principe d'importer ces produits de pays relevant de la catégorie de risque la plus élevée doit 
être maintenue, ainsi que la possibilité d'accorder des dérogations.

Amendement 30
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 13

Article 21 (règlement (CE) n° 999/2001)

(13) L’article 21 est remplacé par le texte 
suivant:

supprimé

“Article 21
Contrôles communautaires
1. Des experts de la Commission peuvent, 
dans la mesure où cela est nécessaire à 
l’application uniforme du présent 
règlement, effectuer des contrôles sur 
place en collaboration avec les autorités 
compétentes des États membres. L’État 
membre sur le territoire duquel est 
effectué un contrôle apporte toute l’aide 
nécessaire aux experts pour 
l’accomplissement de leurs tâches. La 
Commission informe l’autorité 
compétente du résultat des contrôles 
effectués.
Des experts de la Commission et des États 
membres peuvent effectuer des contrôles 
sur place dans les pays tiers afin de 
vérifier si les conditions applicables aux 
exportations de ces pays sont remplies.
Des experts des États membres chargés de 
ces contrôles sont désignés par la 
Commission sur proposition des États 
membres. Ces contrôles sont effectués 
pour le compte de la Communauté qui 
prend en charge les frais y afférents.
2. Les contrôles communautaires à 
l’égard des pays tiers sont effectués 
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conformément à la directive 97/78/CE.
3. Les règles d’application des 
dispositions du paragraphe 1 sont 
adoptées conformément à la procédure 
visée à l’article 24, paragraphe 2.

Amendement 31
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 14 BIS (nouveau)

Article 24, paragraphe 1 (règlement (CE) n° 999/2001)

(14 bis) À l'article 24, le paragraphe 1 est 
remplacé par le texte suivant:
"1. La Commission est assistée par le 
comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale. 
Cependant, pour les questions relevant 
exclusivement de zootechnique, elle 
consulte le comité permanent 
zootechnique."

Amendement 32
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 14 TER (nouveau)

Article 24 bis (nouveau) (règlement (CE) n° 999/2001)

(14 ter) L'article 24 bis suivant est ajouté:
"Article 24 bis
Les décisions à adopter conformément à
la procédure fixée à l'article 24, 
paragraphe 2, visée à l'article 5, 
paragraphe 2, premier et troisième 
alinéas, à l'article 6, paragraphe 1, 
paragraphe 1 bis, paragraphe 1 ter, points 
a et b et paragraphe 3, à l'article 7, 
paragraphes 2, 3, 4, 4 bis et 5, à l'article 8, 
paragraphes 1, 4, 5 et 6, à l'article 9, 
paragraphe 1, à l'article 12, paragraphe 1, 
second alinéa, à l'article 13, 
paragraphe 1, alinéa 1 bis, et 
paragraphe 6, et à l'article 15, 
paragraphe 3, sont basées sur une 
évaluation des risques potentiels pour la 
santé humaine et animale et, en tenant 
compte des preuves scientifiques 
existantes, maintiennent, ou si cela est 
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justifié du point de vue scientifique, 
augmentent le niveau de protection de la 
santé humaine et animale assuré dans la 
Communauté."

Justification

Cet amendement vise à garantir que des aspects essentiels du règlement à l'examen ne 
peuvent être modifiés par la Commission et les États membres, dans le cadre de la procédure 
de comitologie, que si une justification est fournie selon laquelle une réduction du niveau de 
protection de la santé humaine et animale est exclue. Dans le fond, l'amendement déclare 
certaines dispositions du règlement comme étant particulièrement délicates et veut 
sensibiliser les instances réglementaires afin qu'elles ne se concentrent pas de façon 
inappropriée sur les aspects économiques.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La proposition de la Commission de décembre 2004 avait à l'origine deux objectifs 
principaux:

1. prolonger la période d’application des mesures transitoires prévues dans le règlement à 
l'examen d'encore deux années supplémentaires. La première prolongation avait été décidée 
par le Parlement et le Conseil en 2003. Autrement, ces mesures transitoires seraient arrivées à 
expiration le 1er juillet 2005, avant que la catégorisation des pays selon le règlement à 
l’examen ait été finalisée par la Commission.

2. faire certains amendements au règlement à l'examen, compte tenu de l’adoption attendue 
d’un nouveau chapitre sur l’ESB à l’intérieur du code sanitaire pour les animaux terrestres de 
l’OIE (OIE, Office international des épizooties, 167 États membres). Ce nouveau chapitre 
devait faire passer le nombre de catégories de risque au regard de l’ESB de cinq à trois.

Au moment des premières discussions relatives à la proposition, au début de l’année 2005, il 
n’était pas encore possible de dire si l’OIE allait effectivement se mettre d’accord sur un 
nouveau chapitre relatif à l’ESB. Il n’était pas possible de dire non plus si la réduction du 
nombre des catégories de risque serait accompagnée par l’adoption d’un nouveau chapitre 
relatif à la surveillance du code de l’OIE, prévoyant des mesures de surveillance actives et 
passives, permettant de se faire une idée précise de la situation des EST dans un État membre 
ou un pays tiers.

La rapporteur avait proposé à l'époque de scinder la proposition en deux parties, de telle sorte 
que la prolongation des mesures transitoires a pu être adoptée en juin 2005 par un accord en 
première lecture avec le Conseil, le reste de la proposition étant réservé pour des discussions 
au cours de la première lecture du Parlement, afin qu'une discussion en profondeur sur les 
changements potentiels soit possible. Pour faciliter ces discussions, le rapporteur a demandé à 
la Commission de présenter son opinion et les perspectives relatives à la lutte contre les EST / 
l’ESB. La raison expliquant cette façon de procéder tient au fait qu’au cours de ces dernières 
années, de nombreuses modifications au règlement EST ont été adoptées sous forme de 
décisions de comitologie, ce qui a conduit à une mosaïque de mesures ne permettant pas de se 
faire une idée claire de la stratégie globale sur cette question importante.

La Commission a suivi cette proposition et présenté en juillet 2005 une "feuille de route sur la 
lutte contre les EST". Ce document très complet a été fort apprécié par toutes les parties 
prenantes, le Parlement et le Conseil, et donne une idée claire de ce que la Commission a 
l’intention de faire dans les années à venir dans le domaine des EST. La feuille de route, qui 
ne recouvre pas nécessairement les questions abordées dans la proposition de la Commission 
amendant le règlement à l'examen, a également servi de base de discussion lors d’une table 
ronde sur les EST / l’ESB, organisée par le rapporteur au Parlement européen, les 22 et 
23 septembre 2005, avec la participation de tous les chefs des services vétérinaires des 
25 États membres ainsi que de la Commission et du Secrétariat général du Conseil. La feuille 
de route a également été présentée lors d’une réunion des parties prenantes à la Commission, 
en novembre 2005, et à cette occasion discutée avec le rapporteur. De nombreux autres 
échanges de vues avec les présidences britannique et autrichienne, des scientifiques ou des 
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practiciens ont donné une idée claire des changements qui étaient raisonnables et nécessaires.

Le rapporteur souscrit à certains des changements contenus dans la proposition. Notamment la 
question la plus importante, la réduction du nombre des catégories de risque au regard de 
l’ESB, est acceptable, étant donné qu’un programme de mesures convenu à l'échelon 
international dans le domaine de la lutte contre les EST / l'ESB est nécessaire et qu’après des 
années de discussions, il a pu être convenu à l’échelon de l’OIE. Il sera par conséquent à 
l’avenir possible de se faire une idée de la prévalence des EST dans des pays pour lesquels à 
l’heure actuelle aucune donnée n'est disponible. Les changements ont naturellement conduit à 
des catégories beaucoup moins définies; c’est la raison pour laquelle les dispositions les plus 
importantes du règlement devraient être fixées de façon irrévocable, afin de garantir 
l'existence de normes minimales. C’est notamment le cas des mesures de surveillance active 
et passive des EST ou des normes minimales relatives à la liste des matériels à risque 
spécifiés.

Les points suivant sont les points principaux soulevés par les amendements:

1. Adaptation du texte législatif relatif au nouveau chapitre sur l’ESB du code sanitaire 
pour les animaux terrestres de l’OIE, tel qu'il a été adopté en mai 2005.

2. Définition de normes strictes de surveillance passive et active dans les articles du 
règlement afin de veiller à ce que la réduction du nombre de catégories ne conduise pas à une 
diminution de la quantité ou de la qualité des informations relatives à la situation 
épidémiologique d’un pays. Il s’agit là d’un point très important, étant donné que les 
consommateurs peuvent seulement être protégés de façon appropriée si des données fiables 
sont disponibles sur la situation actuelle dans les différents pays et les différentes régions. Une 
disposition est proposée pour permettre aux États membres dont la prévalence des EST est 
très positive d’appliquer un programme de dépistage plus souple s’il repose sur les normes 
scientifiques les plus élevées.

3. La conviction selon laquelle le respect des conditions naturelles de vie et de nutrition 
des animaux d'élevage est la clé de la protection de la santé humaine et animale est largement 
répandue parmi les instances réglementaires et les consommateurs. C’est ce que le règlement 
EST devait refléter au moment où la crise de l’ESB contribuait largement à cette nouvelle 
approche.
Une disposition devrait être introduite pour permettre à la Commission de fixer, si nécessaire, 
des niveaux de tolérance en ce qui concerne la présence de sources minimales de protéines 
animales en raison d’une contamination accidentelle dans l'alimentation des animaux.

4. L’établissement d’une liste minimale de matériels à risque spécifiés (MRS). 
L’enlèvement des MRS est l’une des mesures les plus importantes et les plus efficaces contre 
les EST. Une prévalence positive des EST / de l'ESB rend nécessaires des modifications à la 
liste des MRS, conformément aux progrès scientifiques réalisés. Par conséquent, la liste ne 
peut pas être statique. Des amendements tels que le relèvement récent de l’âge à partir duquel 
la colonne vertébrale doit être enlevée seront à l’avenir nécessaires.

5. Des changements par rapport à la situation actuelle en ce qui concerne la politique
d'abattage. Au cours de nombreuses discussions, il s’est avéré que l'abattage systématique des 
animaux de la cohorte n’était pas toujours nécessaire. Du moment qu’il est garanti que ces 
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animaux n’entrent pas dans la chaîne alimentaire, la disposition prévue à l’article 13 doit 
permettre l’utilisation de ces animaux de la cohorte jusqu’à la fin de leur vie productive.

6. La portée des autorisations de comitologie accordées par le règlement à l’examen avait 
déjà été un point de discussion important au cours des négociations entre les institutions 
lorsque le règlement avait été adopté en 2000/2001. Depuis lors, la Commission, 
conjointement avec les États membres, a adopté par étapes successives une liste complexe de 
modifications, souvent sans que le Parlement ne soit réellement en mesure d’accorder 
l’attention nécessaire à ces changements. Étant donné que les décisions de comitologie ont 
souvent un impact politique considérable, un nouvel article 24 bis énumère les autorisations 
de comitologie les plus délicates du règlement et oblige les instances réglementaires à justifier 
de façon détaillée que le niveau de santé animale ou humaine ne sera en aucun cas réduit à 
l’avenir par des propositions de modifications.


